
LA NOUVELLE ORGANISATION DE LA PREPARATION DE LA RENTREE 2015 
Présentation très schématique 

(Document encore provisoire) 

 

 

Conséquences de la création des I.M.P : 
Obtenir : une concertation générale sur la Dotation Globale (en A.G) ; une réunion des équipes 
disciplinaires ou pluridisciplinaires pour rappeler les IMP « indispensables » (EPS, référent culture, 
ressources et usages pédagogiques numériques…) et leur nécessaire indemnisation, mais aussi dans 
la marge de manœuvre qu’il restera pour définir des actions spécifiques qui relèvent des I.M.P. Une 
expression des besoins (les propositions des enseignants) en nombre et en niveau de rémunération 
suffisants pour OBTENIR une« enveloppe I.M.P » en cohérence avec le projet d’établissement. 
 

Rappel : le décret août 2014 rappelle la possibilité de prendre en décharge certaines missions 

lourdes Lorsque la mission est réalisée au sein de l'établissement, la décision du recteur intervient 
après proposition du conseil d'administration de l'établissement d'affectation de l'enseignant. 

AVANT 
 

LA D.G.H 
(Dotation Globale Horaire) 

 
 
  H.P                             H.S.A 
            (Heures Postes)      (Heures Supp Année) 
 
 
  
 

                              
                                      

 
H.S.E (HSA transformées en HSE) 
(Heures Supp Effectives) 

Pour la rémunération 
d’actions spécifiques (sécurité 
routière, DP3, voyages etc.). 

 
 
 

 

ET EN PLUS DE LA DGH  
 

H.S.E et IPE (Indemnités Péri Educatives) 
 

pour l’accompagnement éducatif (A.E) : soutien, études 
du soir, remplacement, etc. 

 

LE T.R.M.D 

(Tableau de répartition des moyens par discipline) 
 

Le chef d’établissement définit une répartition en respectant 
(ou pas) la répartition des H.P et H.S.A de la D.G.H et la  

propose au Conseil d’Administration pour son vote. 

A PARTIR DE LA RENTREE 2015 
 

                          
 
 
. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il peut encore rester des HSE et IPE ! 
(« reste de DGH ; HSE de remplacement  
et accompagnement éducatif…) 

LA D.G.H 
(Dotation Globale Horaire) 
 
 
H.P                             H.S.A 
             

UNIQUEMENT pour les 
enseignements (horaires 

obligatoires, …) 
 
 

T.R.M.D 
 

pour vote au Conseil 
d’Administration. 

Les I.M.P 
(Indemnités pour Missions 

Particulières) 
 

rémunérées en euros (avec 
différents taux). 

 

Pour toutes les actions qui ne 
sont pas des heures 

d’enseignement. 
 

Les ARE (Activités à 
responsabilités établissement) 

deviennent des IMP (hors 
UNSS). 

 
Les I.M.P sont définies en lien 
avec le décret 2015 en cours 

d’élaboration. 
 

Présentation des I.M.P pour avis au 
Conseil Pédagogique, puis au C.A. 

et 

LA D.G 

(Dotation Globale) 

Pour la rémunération des cours 
ou autres activités, et des ARE 
comme le labo, la chorale, la 
coordination EPS, etc. 


